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 Acquérir les capacités nécessaires pour amener un groupe 
d'apprenants à l'objectif fixé, en utilisant des ressources 
pédagogiques personnelles et externes. 

 Contextualiser des compétences de formateur au domaine 
particulier de l'enseignement à la prévention des risques et à 
l'apprentissage des gestes élémentaires de secours. 
 

 Dates et lieu à définir en 2019. 
 

 50 heures 
 
 

 Prise en charge complète par FORMIRIS pour les 
enseignants, 

 pour les personnels OGEC : 800€ 
 

 être titulaire du PSC1 ou équivalent depuis moins de 3 ans 
 S’engager, en accord avec le Chef d’établissement, à 

effectuer un minimum de 3 sessions PSC 1 par an avec 
l’UGSEL auprès des élèves de l’établissement (soit 30 
élèves formés) 

 
 
Etape 1 : dès que possible 

  
 Renseigner et retourner par mail à l’UGSEL IDF 

 (Claire BEUDIN : c.beudin@ugselidf.com) : 
 La fiche d’inscription  
 La copie du diplôme PSC1 ou équivalent 
 La copie recto-verso d’une pièce d’identité 

 
Etape 2 : si l’inscription est validée en Octobre 2018 

  
Enseignants : S’inscrire auprès de FORMIRIS grâce au code 
formElie  qui sera communiqué ultérieurement, après 
validation de l’inscription. 

Personnel OGEC : S’inscrire auprès d’OPCALIA. Demander 
une convention à l’UGSEL. 

La facturation sera faite à l’établissement. 

La Formation initiale : Devenir formateur en prévention 
et secours civiques  
PAE F PSC (Pédagogie Appliquée à l'emploi de Formateur en PSC) 
PIC F (Pédagogie Initiale Commune de Formateur).  

Cette formation est ouverte aux enseignants (1er et 2nd degrés) et aux 
personnels OGEC. 
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la formation 

 

Durée de la 
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Coût de la 
formation 

Conditions 
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